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Définition de l’insatisfaction
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« Une réclamation est une déclaration actant le mécontentement d’un 

client envers un professionnel » (définition ACPR).

« Etat d’une personne qui n’a pas ce qu’elle souhaite » (définition du 

dictionnaire).



Organisation de l’identification des réclamations
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- 2 niveaux d’insatisfaction:



Mise en œuvre de la recommandation de l’ACPR sur 

le traitement des réclamations
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- Création d’un outil de suivi permettant de tracer l’arrivée, et 

le traitement de chaque insatisfaction,

- Envoi d’un AR automatique à compter du 10ème jour suivant 

la réception de la réclamation,

- Envoi d’un courrier d’attente au client dans le cas où 

l’engagement de délai ne peut être tenu,

- Recensement des mauvaises pratiques détectées avec 

information auprès du service concerné.



Mise en œuvre de la recommandation de l’ACPR du 

14 novembre 2016
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- Mise en œuvre prévue au 1er mai 2017,

- Nous avons sollicité notre direction juridique concernant 

l’interprétation du délai de 2 mois fixé par cette 

recommandation.



L’orientation de nos réponses
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- Le client au cœur de nos échanges

Les dispositions contractuelles

- Le Code des Assurances

- La législation en vigueur

- Nos procédures de gestion



La réponse à la réclamation
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- Nous pouvons être amenés à régulariser le contrat, une    

opération,

- Le non-respect des dispositions de certains articles du CDA 

abouti au versement d’une indemnité  (en cas de non-

respect des dispositions de l’article L 132-23-1 du Code des 

assurances / L 132-21 du même code ou de mise en 

application tardive des obligations règlementaires telle que 

la loi du 17/12/2007),

- Notre réponse peut être explicative (rappel de l’objectif d’un 

contrat, d’une interprétation de clause bénéficiaire…).



La réponse à la réclamation
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- Mention de la voie de recours, en cas de réponse défavorable

- En cas de désaccord persistant, le client dispose des 

informations nécessaires pour saisir la médiation de 

l’assurance.

- Discussions en cours avec la Médiation de l’assurance dans le     

cadre de la mise en place de la nouvelle recommandation de 

l’ACPR du 16 novembre 2016.



Organisation du traitement des réclamations avec 

notre partenaire La Banque Postale
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- Notre partenaire nous transmet directement les RC qui leur 

sont adressées, lesquelles engagent la responsabilité de 

CNP Assurances.



CNP Assurances - le 16 septembre  2016






